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et de la protection des minorites, portant sur les sujets sui
vants : 

a) Le developpement historique et actuel du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes, sur la base de la Charte 
des Nations Unies et des autres instruments adoptes par Jes 
organes de !'Organisation des Nations Unies, eu egard en 
particulier a la promotion et a la protection des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales 1<,: 

h) L 'application des resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis a 
une domination coloniale et etrangerc it disposer d'cux
memes17: 

et en remercic les auteurs; 

16. Prie le Secretaire general d'accordcr le maximum 
de publicite a la Declaration sur I 'octroi de 1' independancc 
aux pays et aux peuples coloniaux et J · assurer la plus large 
information possible sur la Jutte que menent lcs peuples 
opprimes en vue de realiser leur autodetermination et leur 
independance nationale: 

17. Decide d'examiner ccttc question a nouveau, lors 
de sa trente-quatrieme session, sur la base des rapports quc 
Jes gouvemements, les organismcs des Nations Unies ainsi 
que les organisations intergouvemcmcntales et non gouver
nementales ont ete pries de soumettre au sujet du renforce
ment de !'aide a foumir aux territoires et aux peuples 
coloniaux assujettis a la domination et a l'emprise etran
geres. 
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33/25. Augmentation du nombre des membres du 
Comite executif du Programme du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les re
fugies 

L' Assc111h/cc !?£;11h-olc, 

Rappe/ant sa resolution 1166 (XII) du 26 novembn: 
1957, par laquelle elle a prevu la creation d'un Comite 
executif du Programme du Haut Commissairc des Nations 
Unies pour les refugies, ainsi que scs resolutions 1958 
(XVIII) du 12 decembre 1963 et 2294 (XXII J du I I de
cembre 1967, par lesquclles elle a prevu des augmentations 
ultericures du nomhrc des mcmhres du Comite executif, 

Ayant a I' esprit l'interet porte aux travaux du Haut 
Commissariat des Nations Unics pour les refugies et la di
versite des problemes relatifs aux refugies auxqucls le Haut 
Commissariat doit faire face, 

Nota111 que le Comite cxecutif est actucllcment compose 
de trente et un Etats Mcmbres de l"Organisation des Na
tions Unies ou membres de l'unc de~ institutions speciali
sees, 

I. Dfride d'augmenter le nomhrc des membrcs du 
Comite executif du Programme du Haut Commissaire par 
l'adjonction de neuf membres au maximum; 

2. Pric le Conseil economique et social d'elirc, a sa 
premiere session ordinaire de 1979, en consultation avec 
Jes groupes regionaux, au maximum neuf membres sup
plementaires du Comite executif du Programme du Haut 
Commissaire parmi les Etats qui ont fait preuve de leur 

16 E/CN .4/Sub.2/404 (vol I a Ill) 
17 E/CN.4/Sub.2/405 (vol I et II) 

intfret pour la solution du probleme des refugies et de leur 
devouement i1 cettc cause. 
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33/26. Rapport du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies 

1.·Assc111hlcc g1;11(;ral1', 

,hwll e w111ill(; le rapport du Haut Commissairc des Na
tions Unies pour les rcfugies sur les activites du Haut 
Commissariat 1 ~ et ayant cntendu sa declaration'". 

Rappc/0111 ses rt·solutions 32/6 7 et 32/70 du 8 deccmhrc 
1977 et notant la gravite des prohlemes auxquels le Haut 
Commissairc continue a devoir faire face dans scs efforts 
pour aider les refugii.:'.s et lcs personncs deplacccs dans de 
nombreuscs regions du monde, 

R1;affin11wll le caractcre eminemment humanitairc des 
activites du Haut Commissairc et le besoin de soutcnir, 
aussi largement quc possible, les efforts qu 'ii deploie en 
vue de promouvoir des solutions pem1anentes, au moycn du 
rapatriement libremcnt consenti, de !'integration sur place 
ou de la reinstallarion dans d'autrcs pays, 

F1;/icita111 Jes gouverncmcnts de I esprit humanitairc 
dont ils ont fait preUvc en accueillant dl'S refugies et clc la 
gl;nerosite avec laquclle ils nnt contrihul; it alkgcr lcurs 
sou ffrances, 

n1;plora11! le fa,t quc lcs refugies son! souvcnt expOSL;S 
au risque de rcfoulcment. de detention arbitraire et de rcfus 
du droit d'asile et notant qu'il faut assurer !curs droits de 
l'homme fondamcntaux, leur protect1on et ku1 st;curitt;. 
notammcnt par !'adhesion d'autres Etats aux instruments 
intcrnationaux et par I" application plus effective de c'L'S 

instruments, en particulier la Convention relative au statut 
des refugies, de I l/'i I 20 , et le Protocole relatif au statut des 
refugies, de 196 7: 1 , 

.\ 01<1111 que Jes hesoins accrus des n:fugies et des pn· 
sonnes deplacees dont s·oceupe le Haut Commissariat rt·
quiercnt l'clargissl'mcnt de l'appui financier et autre fourni 
par les gouverncments et la plus etro1tc cooperation des 
organismes des Nations Unies et des organisations non 
gou vernementales. 

Fdicire le Haut Cnmmis,airc des Nations Unics 
pour lcs refugies et ses collahoratcurs de l'cfficacite a\'L'C 
laquelle ils continucnt de mcncr it hicn !curs multiples rcs
ponsabilites en venant en aide aux rd'ugies et aux pcrson-
11cs dcplacecs et prend actc avcc satisfaction du rapport du 
Haut Commissaire, en particulicr du rapport du Comitc 
cxccutif du Programme du Haut Commissairc sur sa 
\'ingt-neuvicmc session I x: 

, Prie le Haut Commissairc d · intensifier lcs efforts 
qu. i I deploie pour aider Jes refugies et lcs personnes depla
cccs dont s'oceupc le Haut Commissariat, notamment en 
VUL' de fournir unc assistance humanitairc urgentc au nom-
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